
  
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT – NEUFCHÂTEL-EN-BRAY 
 
Les inscriptions au concours des maisons fleuries 2021 seront reçues au 
service achats et location de salles de la Mairie. 
 

Un bulletin de participation est à compléter avant le 18 juin 2021. 
 

Toutes participations seront récompensées ! 
 

Vous trouverez ci-dessous les différentes catégories : 
 

  
CATÉGORIES 

1ère  catégorie : Maison avec jardin très visible de la rue 

2ème  catégorie : Terrasses, petits jardins 

3ème  catégorie : Fenêtres ou murs (1) 

4ème catégorie : Immeubles collectifs, notamment HLM comportant au moins huit 
appartements fleuris (2) 

5ème catégorie : Hôtels, restaurants ou cafés et commerces avec ou sans jardin (seul le 
fleurissement des façades et des abords très visibles de la voie publique 
seront pris en considération) 

(1) Concourent dans cette catégorie les maisons ne disposant d’aucun terrain visible de la rue, d’aucun 
balcon ou terrasse, d’aucun fleurissement sur la voie publique, et dont seuls les fenêtres ou les murs 
peuvent être fleuris. Les appartements individuels concourent dans cette catégorie. 

(2) Pour les pavillons, ils doivent être au minimum au nombre de 4. 
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